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APPENDICE.

UüiE PAGE DE L'IIISTOIIIE SECRETE DE BlEPiKE

par A. Quiquerez.

Parmi les anomalies qui constituaient les etats cle l'E-
veque de Bale, une des plus curieuses etait la ville de

Bienne. Demi ville imperiale par des franchises octroydes
par l'empereur d'Allemagne, alliee de la Suisse etprenant
part ii ses dietes, ä ses guerres, ii ses traites, comme un
etat independant, eile relevait cependant de la souverai-
nete de l'Eveque de Bale, qui y avait un representant sous
lo titre de maire. Mais ce l'onctionnaire, qui ne devait pas
etro un etranger, n'avait qu'une autorite ephemere, et la
part des revenus de Bienne appartenant ä l'Eveque, ne
compensait pas les charges qui lui incombaient. Alliee d&

Berne plus particulierement, Bienne avait droit de ban-
niere sur l'Erguel et, ii ce titre, cette ville y levait des

troupes pour la Confederation suisse ou pour son propre
usage. Elle entendait pouvoir faire la guerre ou la paix
sans l'assentiment de son souverain, quand il n'etait pas
dircctemont en cause, en sorte qu'il lui manquait bien
peu de chose pour devenir une ville lihre dans toute l'e-
tendue du mot. Longtemps ce fut son reve. Elle y tra-
vailla en toute occasion, ouverlement ou sourdcment,
mais alors, connne maintenant, les liens ctaient difficiles
k briser quand on n'etait pas les plus forts.

Nous avons trouve quelques pieces relatives h la dor-
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niere tentative que fit Bienne, en 1779, sous le regne du
Prince-Eveque Frederic de Wangen, pour acquerir cette
independance absolue, but de tant d'efforts precedents.
Ccs documents sont restes secrets; on ne voit que le nom
de M. Moser de Bienne parmi les negociateurs de cette
ville. C'est lui qui parait avoir correspondu confidcntielle-
ment avec des conseillers du prince pour avoir leur avis
et sonder l'opinion de la cour. Leurs reponses ne sont

pas signecs, mais elles tömoignent du peu de Sympathie
pour ce projet, regarde par eux comme prejudiciable ä

l'Eveche, avec peu de dispositions d'oser en parier au
Prince. Gependant il parait lui tire parvenu, et un de ses
officiers fit un contre-projet auquel Bienne repondit par
un long memoire pour le combattre et maintenir les pre-
miöres propositions. Tout resta infructueux et ne sortit
pas des bornes d'une negotiation secrete et toute confi-
dentielle.

Les piöces rövelent que de part et d'autre on n'tiait
nullement d'accord sur 1'interpretation des droits, des

actes, des traites, et qu'il tiait difficile de s'entendre.
Nous croyons done qu'il pout tire interessant de resumer
cos documents, que nous n'avons vu indiques nullc part
et qui nous paraissent etre restös secrets.

La base du projet consistait ti dchanger les droits de

souverainete que l'Eveque possedait encore ä Bienne,
contre une partie du droit de bannibre que Bienne avait
en Erguel. Ce droit tiant d'une origine fort obscure, nous
devons faire quelques observations ä son sujet. Bienne
entendait qu'il lui tiait tombe du ciel et lui appartenait de

toute tiernite, tandis que l'Eveque le considcrait comme
un don emanb de sa souverainete et revocable dans ccr-
taines conditions. On a öcrit des volumes pour ct contre
ccs deux interpretations, et cepcndant tout porte ä croire
que e'etait un reste de l'avouerie de Bienne et dependance
que l'Eveque de Bale tenait de l'Empire, qui fut quelque
temps remise en lief aux comtes de Neuchatcl, mais qui,
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revenue ä l'Eveque de Bale, fut exercee par son reprbsen-
tant dans cette contrec, le maire de Bienne. G'est lui qui,
selon l'usage, devait commander les milices de l'avouerie,
et celle-ci parait avoir embrasse l'Erguel et les seigncuries
d'Orvin et de Pbry. C'est par lä qu'a du s'etablir le droit
de banniöre sur l'Erguel, non pas commc un droit inherent

ä la ville, mais plutöt ä son maire, en sa qualite de

rcpresentant du souverain. L'ensemble des documents ne

permet pas de reconnaitre une autre origine ä ce droit de

banniere, mais par la suite des temps, la ville se l'appro-
pria do plus on plus et lui attribua une plus grande extension.

Elle le fit valoir dans ses relations avec les cantons
suisses, ii raison des hommes de guerre tenus de marcher
sous cette banniere, et celle-ci btait devenue une des plus
importantes prerogatives de Bienne.

Cette ville avait successivement acquis des droits de

quasi souverainete, et il ne lui restait guere qu'un pas ä

faire pour obtenir une independance complete. Plus d'une
fois elle tenta d'acheter cette liberte absolue et meme
d'acquerir l'Erguel en pretant de l'argent au Prince-
Evequc, sous l'hypotheque des domaines et droits qu'elle
convoitait. Mais le souverain se häta chaque fois de
rembourser les sommes pour bchapper au pbril de pordrc les

gages. En 4554, l'Evechb sc trouvant fort obere et le siege
episcopal vacant, le haut chapitre vendit ii Bienne pour
sept mille ecus d'or, tous ses droits sur l'Erguel, ses

rentes, rovenus, autorites, juridiction, etc., toutefois avec
droit de rachat. Mais le pays vendu s'opposa h cette
alienation faite sans son consentement, en sorte que la vente
fut ensuite annulee par une sentence arbitrale rendue par
la Dietc helvdtique. Les pretentions de Bienne sur l'Erguel
n'ayant point do fin ot les demelds avec cette ville se re-
nouvelant sans cesse, l'dveque Jacques-Christophe de

Blarer proposa ä la ville de Berne de lui ceder Bienne en
behänge de la combourgeoisie de Berne avec la prevote
de Moutier. L'offre fut acceptbe et le contrat d'echange



— 47 -
passd ä la Neuveville le 17 septembre 1598. Ce fut alors
le tour de Bienne de protester contre cette annexion, qui
lui faisait perdre son independance, et il fallut une nou-
velle intervention des cantons pour faire resilier le contrat
d'dchange quelques annees plus tard.

D'autres conflits surgirent encore entre Bienne et son
souverain au sujet de l'Erguel et deleurs droits respectifs.
On recourut de nouveau ä la mediation des cantons, et il
y eut plusiours traitcs comme ceux de 1610, 1731 et
autres, sans que pour autant les contestations prissent
fin. Bienne y gagnait toujours un peu plus d'indepen-
dance, mais sa souveraincte n'etait pas absolue, et de Hi

le projet de l'acqudrir par l'echange qu'on va analyser.
Resume d'un « Projet d'arrangement entre le Prince-

Eveque de Bale et la ville de Bienne, relativement a
un echange de quelques droits et possessions recipro-
ques. »

1. Son Altesse le Prince-Eveque de Bale, avec le con-
sentement du haut chapitre de son Eglise, concdderait ft

la ville de Bienne les droits suprematiaux quelconqucs
qu'ellc a et peut avoir dans la ville de Bienne, dans toute
l'dtendue de sa mairie, comme aussi dans la soigneuric
d'Orvin et les paroisses et mairies de Perles, Vauffelin et

Pery, avec toutes les juridictions, rdgalies supdrieures et
mineures, sans exception (suit la liste de ccs droits), dans
l'enceinte desdites mairies.

2. Pour separer entierement les possessions röcipro-
ques, la ville de Bienne souhaite qu'il plaiso ä S. A. que
ses montagnes et metairies situdes en Erguel, qui sont
limitrophes de la seigneurie d'Orvin, et ä la montagne de

Diesse, soient enclavees dans la portion de territoire h

eile cedde avec tous les droits de souverainete.
3. Comme le maire de Bienne est le reprdsentant

de S. A. en sa qualitd de co-souverain de la Montagne de

Diesse, souverainetd mediate et partagde avec l'Etat de

Berne, et que cette souveraincte, sous divers rapports,
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n'est pas avantageuse ä S. A., Bienne estime qu'il serait
dans l'interet do l'Eglise de Bale de lui ceder ses droits
suprematiaux, contre un equivalent ä determiner, et en
rescrvant les droits de la Neuvevillc. En echange, Bienne
cedcrait ä S. A. environ 450 ä 500 hoisseaux de rente
annuelle actuellement affectee ä la charge du banneret,
pour une partie de son traitemcnt. Ce revenu est acquitte
par les habitants des paroisses de Tramelan, Corgemont
et Sombeval, ä raison d'une mesure par feu, ce qui les

exempte du peage de Bienne.
4. La ville de Bienne cöderait en echange ä S. A. les

droits de banniere, ses depcndanccs et competences, telles
qu'elle les possede de toute anciennete dans les paroisses
et metairies de St-Imier, Tramelan, Courtelary, Corgemont

et Sombeval, qui foment la'partie supericure de

l'Erguel, non comprise dans la cession qu'on ferait ii
Bienne. On ne reserve que le droit de chasse sur la mon-
tagnc et metairies qu'elle a dans cette partie du pays,
abandonnant les droits de chasse et de peche dans tout
le reste du district.

La ville de Bienne se reserve aussi expressement les
franchises et exemptions pour les immeubles ou biens-
fonds que les bourgeois et confrörics possödent actuellement

dans cette memo partie de l'Erguel, ü teneur du
traite de Büren de 4731, selon son art. 8.

Les bourgeois et ressortissants de Bienne jouiront,
comme du passe, dans l'Erguel superieur, d'une exemption

de peage, et les habitants de ce pays auront la mcme
franchise a Bienne.

Quant ä la religion, les Erguelistos seront traites d'apres
les clauses de la paix de Baden de 1640.

Les officiers militaires actuellement brevetes par Bienne
conserveront lour rang et leur office dans la milice d'Er-
guel.

5. Le haut chapitre et S. A. sont charges de l'execution
de la convention et d'obtenir les ratifications necessaires.
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6. Pour completer l'equivalent de la cession faite par

S. A. h la ville de Bienne, celle-ci s'oblige ä lui payer une
somme ä determiner.

7. Les plantations de bornes territoriales se feront a

frais communs.
8. Les contractants se garantissent reciproquement les

objets cedes. S. A. remettra h Bienne les titres et
documents relatifs aux biens dont eile fera l'abandon. "

9. Le maire de Bienne, comme officier du Prince, con-
servera, sa vie durant, sa charge et ses prerogatives.

.10. Le haut chapitre et S. A. releveront les Biennois
du serment de fideiite, ainsi que tous les habitants des-

contrees cedees, afin de les ddgager de toute ddpendance
de la souverainete de l'Eglise de Bäle, et S. A. et le haut
chapitre ddclareront que Bienne avec ses ddpendances
forment un etat libre et independant.

11. Sont reserves les droits et franchises de tous les
sujets respectifs compris dans cet dchange.

12 et 13. Le commerce et les relations seront libres
comme du passd.

14. En affaires judiciaires, le demandeur s'adressera'au
juge naturel du ddfendeur, excepte pour les causes fis-
cales, etc.; — on se livrora mutuellement les malfai-
teurs.

15. Le transport des grains achetds par Bienne transi-
tera librement dans les etats de l'Eveche.

16. Cet article rfegle les titres que les contractants de-
vront se donner h l'avenir.

17. Les deputes, que Bienne sera dans le cas d'envoyer
ä la cour de S. A., y seront traitds comme ceux des autres
etats de la Suisse, ainsi que cela a lieu dans les cantons
et par l'ambassadeur de France en Suisse.

18. Ceux de S. A. seront regus ä Bienne h l'instar de

ceux des representants des autres souverains.
19. Les contestations qui pourraient naitre entre les

parties se traiteront par deux deputes envoyes ii cet effet
4.
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ä Bellelay. En cas de disaccord, on demandera un arbitre
ä un canton suisse.

20. Cette convention annule toutes les precedentes,
telles que celle de Baden, 1610, de Delemont, 4 decembre
1610, de Büren, 1731, et autres.

21. Les deux parties demanderont la garantie du traitü
au roi de France.

Ce projet se resumait ä affranchir Bienne de toute es-

pece de dependance de l'Evechü de Bale, en lui aban-
donnant en echange les droits de banniere que cette ville
avait dans le haut Erguel. Bienne devenait par Iii un etat
souverain et independant dont le territoire ancien ou la
mairie comprenait Bienne, Boujean, Evilard, Vigneules et
Mache, et le nouveau : Perles, Romont, Vauffelin, Plagne,
Pery, la Heutte, Reuchenette, Frinvillier, Orvin et leurs
dependances, avec la moitie des droits de souverainetü

/ sur la Montagne de Diesse. Cette ville await alors pu en-
trer avec honneur dans la Confederation comme un
nouveau canton ügalant en importance quelques-uns des pri-
mitifs. Si son contingent militaire se trouvait un peu di-
minue par la perte du haut Erguel, cette diminution etait
compensüe par de nombreux avantages, tandis que cet
öchange occasionnerait ii l'Eveclie plusieurs inconvünients,
dorn un consistait ii convertir la Neuveville en une
enclave, sans relation directe avec son souverain. Ces deux
faits principaux et leurs accessoires sont vivement releves

par les deux correspondants secrets de M. Moser, et plus
encore par un troisieme personnage, egalement inconnu,
qui rüdigea un contre projet qu'on va analyser brifeve-

ment, sous le titre de :

« Observations sur le projet d'arrangement que la ville de

Bienne vient de proposer ä Son Altesse. »

Ce factum, remarque d'abord qu'on ne peut etablir de

comparaison entre les objets qui font la matiere de Pech

ange. Les droits de souverainete du Prince-Eveque sur
la mairie de Bienne et l'Erguel sont absolument indöpen-
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dants et priment tous les autres; tandis que les droits de

banniere dont Bienne jouit, ne sont qu'un privilege oc-
troye par le prince et revocable en cas d'abus. II faudrait
done que S. A. se depouillät de ses droits de souverainete

sur Bienne et dependances et sur le Bas-Erguel, tandis

qu'on ne lui offre en echange qu'un droit precaire que
Bienne tient de l'Eveche dans le Haut-Erguel.

L'auteur developpe et prouve que le droit de banniere
exerce par Bienne n'entrave point Taction du souveiain,
puisque celui-ci peut lever des troupes ii Bienne et dans

l'Erguel pour la defense de ses Etats, tandis qu'il perdrait
cet avantage pour latnairie de Bienne et le Bas-Erguel. II
enumere les cas pour lesqüels Bienne peut lever des

troupes; ce n'est jamais en faveur des ennemis de

l'Eveche, mais seulement pour ses amis et allies. Bienne
doit rester neutre en cas de guerre entre ces puissances
et l'eveque.

II estime que la somme d'argent Offerte comme
compensation dans l'echange des droits n'est point une
condition d'equivaleur.

II trouve ensuite que l'etat de Berne ayant interet ä ce

que Bienne obtienne son independance, on pourrait faire
intervenir cette ville dans la convention et il propose la
suivante:

Le Prince-Eveque cederait ä Bienne ses droits supre-
matiaux sur la ville et mairie de Bienne.

Bienne rendrait a l'Eveque le droit de banniere sur les
habitants du Haut et Bas Erguel, en remplacement des-
quels le capton de Berne accorilerait ä son allid, la ville
de Bienne, un droit semblable sur un nombre de villages
de son canton, avoisinant le lac de Bienne, egal ä ceux du
Bas-Erguel.

Pour indemniser Berne de cette cession de droit de
banniere, en-faveur de Bienne, le Prince-Eveque abandonne-
rait ä Berne ses droits de la souverainete sur lamontagne
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de Diesse, moyennant une somme d'argent que Bienne
paierait h l'eveque.

L'auteur estime que par ce moyen Bienne aurait tout ä

gagner, que Berne y trouverait son interet et que lePrince-
Eveque n'eprouverait pas les pertes que lui occasionnerait
le projet biennois. A

Cette piece d'öcriture de 45 pages fut communiquee &

Bienne et eile motiva une reponse de 38 pages, egalement
in-folio. L'auteur de ce memoire n'est pas connu, mais
son travail revele qu'il etait verse dans la connaissance
des documents et surtout tres habile ä les interpreter en
faveur de Bienne. Aprfes avoir rappelö la position anormale

de cette ville dans ses rapports avec l'Eveche de
Bäle et le renouvellement periodique des difficulty que
cette position faisait naitre, il demontre l'urgence de

regier definitivement les relations de cet etat quasi souve-
rain avec son souverain plutöt de nom que d'effet. II di-
vise alors ses observations en trois points. Le premier
consiste h refuter l'interpr6tation restrictive qu'on donne
aUx droits de banniöre de Bienne; le second ii combattre
le contre-projet, et le troisibme ä demontrer que les
propositions de Bienne sont Celles qui concilient le mieux les
interets des deux parties.

L'auteur nie que les droits de souverainetd du Prince-
Eveque de Bäle sur Bienne soient independants, comme
ceux qu'ils possedent sur les seigneuries de Pery et d'Or-
vin. II entend que ces droits sur Bienne sont restreints
par les traites de 1610 et 1731, tandis que Bienne possede
et exerce librement toutes les hautes regalies en partie
concurrcmment avec le reprdsentant du prince et en partie

exclusivement. A son avis, Bienne est plus indöpen-
dante que le Prince-Eveque meme, puisque la souverai-
nete de celui-ci relevc de l'empire d'Allemagne, tandis

que Bienne n'admet pas la Suprematie du Prince-Eveque.
Son maire ou reprdsentant n'a aucune part ä Bienne aux
rögalies boursales, au maniement des finances, ä la juri-
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diction ecclesiastique et ä aucune partie de l'administra-
tion publique, excepte pour quelques cas determines pro-
duisant si peu de revenus que ceux-ci sont insuffisants

pour couvrir les frais.
Si le Prince-Eveque ne veut pas considerer Bienne

comme un etat souverain et independent, cette ville n'en
est pas moins traitee comme telle dans toutes ses rela--
tions exterieures. Elle est admise comme allie et collegial
du corps helvetique ; elle prend part ii ses dietes, k ses

guerres, k ses traites ; les puissances etrangeres la trai-
tent comme un etat libre du Corps helvetique.

Bienne ne tient pas son droit de banniere sur Orvin et
sur l'Erguel de l'Eveche de Bale, mais l'auteur de cette
negation n'invoque que les traites de 1G10 et 1731 qui ne
sont pas des actes constitutifs de ce droit. II revient alors
sur toutes les contestations qui ont dejä eu lieu ä ce sujet,
tant aux deux dates precitees qu'en d'autres occasions. II
rapporte que Bienne a pris part ä toutes les guerres de la
Confederation, sans que le Prince-Eveque y ait mis em-
pechement. II nie que ce souverain ait jamais eu le pou-
voir de retirer ce droit do banniere et il cite un acte de

1748, qu'il regarde comme abusif et redresse par d'autres
documents subsdquents. II entend done que ce droit n'est
ni restrictif, ni precaire, et qu'il est d'assez haute importance

pour faire un objet d'echange d'une grande valeur.
Dans la seconde partie des observations l'auteur de-

montre que Bienne ne saurait accepter le contre-projet,
tendant ä abandonner son droit de banniere sur tout
l'Erguel, sons compromettre sa position dans le Corps helvetique

et ses relations avec Berne. II est absolument
inadmissible que cette republique cede ses droits de banniere
ä Bienne sur quelques villages le long du lac, parce que
ce serait placer Berne et Bienne dans les memes embar-
ras qui existent dejä pour la banniere d'Erguel. Berne n'y
consentirait jamais et la Confederation s'y opposerait parce
qu'elle perdrait les secours qu'elle est en droit d'attendre
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' de la banniere d'Erguel, qui est connue pour fournir de

bons et vaillants soldats. Ceux-ci, par le contre-projet,
seraient perdus pour les confederes et appartiendraient ä

un prince dont les cantons n'ont pas toujours eteles bons
amis.

Le memoire "de Bienne meprise l'offre de la moitie de la
souverainete sur la montagne de Di'esse, parce que Berne

qui possede l'autre, en tiretous les droits utiles et que la
banniere de cette seigneurie appartient ä la Neuveville.

Dans la troisieme partie l'auteur cherche ä demontrer
que le seul projet presente par Bienne peut etre accepte
dans l'interet des deux parties. II analyse quels sont en
realite les droits de souverainete du Prince-Eveque sur
Bienne: Le premier consiste ä recevoir l'hommage de

cette ville, nonobstant l'independance dont eile jouit ä

l'exterieur; mais cet hommage n'est qu'un vain titre ho-
noriflque, tout ä la charge du souveruin qui doit en
supporter les frais.

Le second consiste ii elire un maire, chef du magistrat,
mais dont les attributions sont tres restreintes par les
traites et l'usage. Ce maire est salarie par le souverain et
ses honoraires depassent les revenus que le prince tire de
Bienne.

Le troisieme est relatif ä la justice criminelle qui s'exerce
au nom de S. A. et du conseil de Bienne, sous la presi-
dence du maire, mais ce droit est fort onereux au
souverain.

Le quatriemc et le cinquieme concernent certaines
amendes et confiscations et une retribution sur les mou-
lins, mais ces revenus sont greves de charges.

Le sixieme autorise le haut chapitre et S. A. h exiger
de Bienne Assistance de sa banniere, aux frais de la ville,
mais dans des conditions determinees.

Le septieme indique que Bienne ne pouvait contracter
d'alliance avec des puissances etrangeres sans le consen-
tement de S. A. et du Corps helvetique.
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Le huitieme exige que chaque nouveau bourgeois de

Bienne prete serment de fidelite ä S. A.
L'auteur ajoute que tous ces droits sont d'un mince

produit et sans proportion avec les depenses qu'ils occa-
sionnent.

Le memoire fait ensuite ressortir les avantages que le
projet de Bienne offrirait ä l'Eveche de Bale qui devien-
drait le souverain absolument independant dans le Haut
Erguel et y acquerrait une milice peut-etre la plus belle
et la plus propre h la guerre qu'il y ait en Suisse. Enfin
il insiste particulierement sur ce que par ce traite on met-
trait un terme ä des contestations qui ont dejä. coüte des

sommes considerables, sans rien profiter aux interesses.
Avec les pieces precedemment analysees, se trouve un

etat des depenses que le Prince-Eveque devait payer avec
les revenus qu'il tirait de Bienne et des paroisses d'Orvin,
Vauffelin et Perles. On y remarque que les traitements et
salaires en argent etaient peu considerables. Par exemple,
le maire de Bienne ne touchait que 232 livres tournois ;

mais il recevait 800 pots de vin, 144 mesures de blö, 288
d'avoine et le tiers des amendes evalud h 30 livres.

Le bailli de Courtelary n'avait qu'unpotdevin par jour,
mais le ministre de St-Imier en recevait cinq fois autant.
On ne dit pas si c'etait comme successeur des chanoines
qui, selon la tradition, ne dedaignaient point le vin de
Bienne pour couper celui d'autres crus.

Les negotiations secretes qu'on vient d'analyser furent
le dernier effort tente par Bienne pour obtenir son inde-
pendance. Celle-ci fut aneantie 20 ans apres par suite de
la reunion de cette ville ä la France, et ensuite, en 1815,
Bienne, quasi souveraine sous les Eveques, avec lesquels
elle etait toujours en lutte, fut reduite ä un des plus pe-
tits baillages du canton de Berne jadis son allie. Mais elle
sut habilement sauver quelques epaves, et peu ä peu par
son industrie, et surtout par l'etablissement des voiesfer-
rees, elle a pris le second rang parmi les villes du canton.
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L'histoire de Bienne offre un des plus remarquables

exemples de l'emancipation graduelle des bourgeoisies,
qui avec une persistance que rien ne rebutait, minaient
peu ä peu l'autorite souveraine et arrivaient elles-memes
ä la souverainete. Bienne y serait parvenue comme Bale,
Berne, Fribourg, Soleure, ses alliees, sans la revolution
francaise de 1789 qui detruisit l'Eveche de Bale et enleva
ä Bienne tout espoir de former un dtat independant.

RONDCHATfiL.

Eitrail de l'Disloire des chateaux de l'aucien MM de Bale,

Mammit de 2000 pages in-folio, avec plus de 300 planches,

par A. Quiquerez

(Ecrit de 1822- i 1873)-

U est peut-etre imprudent de ma part devenirraconter
des choses qui ne sont plus et qui ont ii peine laisse un
vague souvenir dans la contree. Le nom de Bienne est

cependant attache ä l'histoire d'un castel jadis de grande
importance, et quand ce nom se trouve reuni ä celui de

Rondchätel, c'est pour nous apprendre que la vaillante
bourgeoisie de la ville du lac a reprime l'audace d'un
chatelain deloyal, et que l'element populaire surmontait
dejit le Systeme feodal.

Rondchätel appartient ä une classe de chateaux qui
n'ont pas servi de berceau ä des families nobles. II etait
seulement la demeure d'un vassal de l'Eglise de Bale. S'il
y a eu des.nobles de ce nom, ce doit etre a une epoque
fort eloignee, lorsque la possession d'un fief noble faisait
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